
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 3  DLH  368  -  Réalisation,  163  avenue  du  Maine  (14e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  10  logemen t s  sociaux  (2  PLAI  - 5  PLUS  - 3  PLS)  par  SEQENS  - Subven tion
(1  218  583  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

À  la  suite  d’une  acquisi tion  menée  par  déléga tion  du  droit  de  préem ption  de  la  Ville,
SEQENS  propose  de  réalise r  un  progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  au  163  avenue  du
Maine  (14e).  Celui- ci  compor t e r a  10  logement s  sociaux  (2  PLAI  - 5  PLUS  - 3  PLS)  et  4
logement s  intermé diai re s .  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’immeuble  de  702m²  compor t e  14  logeme nt s  collectifs  occupés ,  2  locaux  comme rciaux  en
pied  d'imme u ble  occupés  par  le  même  preneu r  (location  et  vente  de  vélos)  et  un  logement
de  fonction  pour  la  gardienn e  de  l'immeuble  en  RDC  sur  une  parcelle  cadas t r a l e  de  195m².

La  façade  est  en  béton,  la  toiture  en  zinc,  et  les  menuise r ies  en  bois.  La  façade  avant  est
en  bon  état  et  les  parties  commun e s  en  état  d'usag e .

L’immeuble  présen t e  quelques  désordre s  struc tu re l s  (petites  fissures  en  façade  arriè r e
provoqua n t  des  infiltra t ions).  Le  sol  de  la  coure t t e  présen te  un  enfoncem e n t  probable m e n t
en  lien  avec  des  problèmes  d’évacua tions  des  eaux.  La  façade  rue  présen t e  un
encrasse m e n t  marqué  et  nécessi te  un  ravaleme n t .  Les  murs  mitoyens  des  cours  présen t e s
des  dégrad a t ions  et  nécessi ten t  des  remises  en  état  sans  affecte r  la  solidité  de  l’ensemble.

L’objectif  de  Seqens  est  de  procéde r  à  la  rénovation  de  l’immeuble  et  de  créer  10
logement s  sociaux  et  4  logeme nt s  intermé diai r e s .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énergé t iqu e  maximale  de  180  kWh/m²SHONRT/  et  obteni r  une  certification
NF  Habitat  HQE  . Le  projet  sera  égaleme n t  labellisé  HPE  Rénovation.



Le  progra m m e  de  travaux  prévoit  notam m e n t  : 

- la  pose  d'Isolation  Thermiqu e  par  l’Extérieu r  et  ravaleme n t  des  façades  sur  cour  ;  
- le  remplace m e n t  des  tableaux  élect r iqu es  dans  les  logeme nt s  ;  
- le  remplace m e n t  des  menuise r ie s  extérieu re s  ;
- le  remplace m e n t  des  garde- corps  ;
- la  réfection  des  terra ss e s  fuyardes  ;
- le  remplace m e n t  des  portes  palières  de  tous  les  logeme nt s  ;
- la  réfection  de  l’élect rici té  ;
- l’isolation  thermiqu e  des  caves  ;
- la  réfection  de  la  toiture  avec  une  isolation  thermiqu e  ;
- la  réfection  des  réseaux  d’eau  usées  et  pluviales.

Le  projet  sera  particuliè r e m e n t  vertueux  du  point  de  vue  de  l’objectif  de  neutr ali t é
carbone  et  bénéficie ra  d’une  majora t ion  de  subvention  pour  l'obtention  du  label  BBCA.

3°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  :

2  logement s  PLAI,  d'une  surface  utile  totale  de  118,5  m²,  se  décomposa n t  en  :

- 1  T2  d'une  surface  de  50  m²

- 1  T3  d'une  surface  de  68  m²

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  6,48
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

5  logement s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  305,3  m²,  se  décomposa n t  en  :

- 2  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  50  m²

- 3  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  68  m²

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  7,27
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

3  logement s  PLS,  d'une  surface  utile  totale  de  121,3  m²,  se  décomposa n t  en  :

- 1  T1  d'une  surface  de  28  m²

- 2  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  47  m²

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  14,18
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

- 2  locaux  d'activités,  d'une  surface  utile  d'environ  107,95  m²  dont  le  loyer  serai t
fixé  sur  la  base  mensuelle  de  25  euros/m².

- 4  logement s  intermé diai re s .

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel
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Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  6  630  113  euros  dont  5  575  210  pour  la  par tie
logement s  (soit  10  228  euros/m²  de  surface  utile),  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLAI PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

Locaux
d'act ivit é s

TOTAL
Opérat io n*  

Charge  foncière 913  570 2  454  090 975  044 4  342  704 789  335 5  132  039

Travaux 171  952 461  909 183  523 817  384 174  402 991  786

Honorai res /Diver
s 87  329 234  588 93  205 415  122 91  166 506  288

TOTAL 1  172  851 3  150  587 1  251  772 5  575  210 1  054  903 6  630  113

*hors  logeme nt s  intermé diai re s .

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros) PLAI PLUS PLS

TOTAL
Loge m e n t s

Socia ux

Locaux
d'activi t é s

TOTAL
Opérat io n*

Prêt  CDC  (40
ans)

169  914 529  410 793  399 1  492  723 1  492  723

Prêt  foncier
CDC  (60  ans)

400  738 1  032  610 1  433  348 1  433  348

Subvention  Etat 120  000 100  000 220  000 220  000

Subvention  Ville
de  Paris  

267  495 806  741 144  347 1  218  583 1  218  583

Fonds  propres 214  704 681  826 314  026 1  210  556 1  210  556

Prêt  bancai re
commerce s

1  054  903 1  054  903

TOTAL 1  172  851 3  150  587 1  251  772 5  575  210 1  054  903 6  630  113

*hors  logeme nt s  intermé diai re s .

3°)  Les  droits  de  réserva tion



Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvre  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressource s ,  à  l'aide  personn alisée  au  logement  et  que,  conformé m e n t  à
l'ar ticle  R  331- 12  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l'Habita t ion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressources  PLAI.

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  : 3  logement s  ;

Collecteu r s  : 2  logemen t s  ;

Ville  de  Paris  : 5  logemen t s .

Les  logeme nt s  devront  faire  l’objet  d’une  répar t i tion  équitable  et  propor t ionn elle  entre  les
rése rva t ai r e s  en  termes  de  typologies  et  de  catégorie  de  finance m e n t .  

En  cas  de  modification  du  nombre  de  logemen t s  sociaux  intégrés  dans  le  progra m m e,  les
droits  de  réserva t ion  accordé s  à  la  Ville  de  Paris  ne  pour ron t  être  inférieu rs  à  50  %  du
nombre  final  total  de  logemen t s .

Le  bailleur  solliciter a  ultérieu r e m e n t  le  Conseil  de  Paris  pour  la  garan t ie  des  empru n t s
nécess ai r e s  à  la  réalisa tion  de  cet te  opéra t ion.  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e
précité,  et  d’accord e r  à  SEQENS  une  subven tion  d’un  montan t  maximum  de
1  218  583  euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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